
 

Questionnaire pour 

mieux connaître vos 

préoccupations. 

 
Description de votre forêt (communes de situation et 

département, surface totale et éventuellement surface des différents bois, 

espèces d’arbres principales, boisements naturels ou artificiels…) 

……………………………………………………

……………………………………………………

……………………………………………………

…………………………………………………… 

……………………………………………………

……………………………………………………

…………………………………………………… 

 

Quels sont les objectifs assignés à votre 

forêt ? 

 Lieu de production de bois  

 Lieu de détente (chasse, cueillette, promenade) 

 Lieu de biodiversité  

 Autre : 

 

Quelles sont vos attentes vis-à-vis de cette 

formation ? 

……………………………………………………

……………………………………………………

……………………………………………………

…………………………………………………… 

……………………………………………………

……………………………………………………

………………………………………………… 
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Les arbres et le 
climat 
 

Stage de formation à la gestion forestière proposé par 

l’association FOGEFOR du Gard et animé par 

le Centre Régional de la Propriété Forestière 

« Ce document vous a été adressé sur la base des informations cadastrales détenues par le 
CRPF. Si vous ne souhaitez plus être destinataire de nos courriers ou si vous désirez accéder 
aux informations vous concernant, il vous suffit de l’exprimer par écrit auprès du Centre en 

indiquant vos coordonnées ». 



 

 

Vous l’avez constaté, suite à la sécheresse de 2017, on 

observe de nombreux dépérissements d’arbres (chêne 

vert, châtaignier, pin noir, etc.) Les changements 

climatiques sont à l’œuvre sur le département et cela se 

répercute sur nos forêts, leur fonctionnement et leur 

devenir. Il est aujourd’hui nécessaire de faire le point sur 

les premiers éléments de connaissances et sur les retours 

d’expériences faites dans le cadre du suivi des évolutions 

climatiques et biologiques.  

Gérer sa forêt durablement va nécessiter pour les 

propriétaires forestiers de connaitre les enjeux 

économiques, environnementaux et climatiques. Pour 

cela cette formation de deux jours va aborder : 

- Le contexte climatique du département et les évolutions 

futures, 

- Le fonctionnement des arbres et du milieu forestier, 

- La connaissance des interactions qui existent entre les 

différentes composantes de l’écosystème forestier, 

L’ensemble de ces connaissances sont nécessaires pour 

adapter ses choix de gestion dans sa propriété.  

 

2 journées en Cévennes : 

(Secteur Roquedur et Massif de l’Aigoual) 

 

Climat, forêt et évolution sanitaire. 

Jeudi 12 MAI 

Le contexte climatique du département et les évolutions 

à venir.  

Les principaux problèmes sanitaires des forêts du 

département en lien avec le contexte climatique. 

 

 

Des arbres adaptés à chaque situation climatique. 

Vendredi 13 Mai 

Les essences forestières et le climat : leur fonctionnement, 

leur adaptation. 

Visite de l’observatoire de Météo France. 

Les suivis forestiers réalisés par les professionnels (exemple 

du REseau National de suivi à long terme des 

ECOsystèmes FORestiers), illustration dans le massif de 

l’Aigoual. 

 Les dates de la formation en 2022 : 

Jeudi 12 et vendredi 13 Mai 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation pratique 

L’association FOGEFOR 30 confie la réalisation de ce stage au 

Centre Régional de la Propriété Forestière Occitanie. 

Les intervenants pour ces 2 journées sont les techniciens forestiers 

du CRPF, de l’ONF, un responsable du Département Santé des 

Forêts et de Météo France. 

Le programme fera alterner des exposés théoriques en salle et 

des exercices pratiques et illustrations en forêt. La part de terrain 

est particulièrement importante dans la formation proposée. 

Il se tiendra selon les règles sanitaires qui seront en vigueur au 

printemps. Elles vous seront précisées lors de l’édition des 

programmes journaliers. 

Tarifs 

Le montant de la participation au cycle de formation 

correspond à l’adhésion à l’association FOGEFOR pour l’année 

2022 : 50 € ou 25 € pour l’adhésion d’un second membre d’une 

même famille (ou propriété forestière ou membre d’une ASLGF 

constituée). 

En cas de démission avant le début du stage, ou d’annulation 

du stage, la cotisation est remboursable. Joindre un chèque 

(montant selon ma situation) à l’ordre du FOGEFOR du GARD. 

Les stagiaires ont à leur charge les repas et les déplacements 

qu’ils réalisent avec leur propre véhicule. 

 OUI, je m’inscris au stage FOGEFOR 

Les arbres et le climat 
 

 Mme   M. 

Nom :  ............................................................................................  

Prénom :  .......................................................................................  

Adresse :  .......................................................................................  

 ........................................................................................................  

CP : ....................... Ville :  .............................................................  

Tel :  ................................................................................................  

E-mail :  ..........................................................................................  

Profession :  ...................................................................................  

Date de naissance :  ...................................................................  

Statut forestier privé : 

 Sylviculteur ou propriétaire gestionnaire de forêts d’une 

surface de : …………....ha………….. 

 Ayant droit du propriétaire contribuant à la gestion de la 

forêt 

 Salarié forestier d’un propriétaire privé 

 Autre, préciser :  .......................................................................  

 

Règlement : 

 J’adhère à l’association FOGEFOR 30 (je joins le chèque 

de cotisation, voir ci-contre) 

 Je suis déjà adhérent pour l’année 2022 au FOGEFOR 30 

(pas de règlement nécessaire) ou à un FOGEFOR d’un 

département limitrophe (cotisation s’élevant alors à 10€) 

 

A .................................., le ….. / …… / 2022. 

Signature : 

 

Bulletin à retourner à  

Patricia ORTIZ 

Centre Régional de la Propriété Forestière 

6 AVENUE DES PLATANES 

30 720 RIBAUTE-LES-TAVERNES 

 04.66.60.92.93. -  patricia.ortiz@cnpf.fr 

 

AVANT LE 22 AVRIL 2022 


